
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

Département de
SEINE ET MARNE

___________________

            DEL2023_0098

Arrondissement de
TORCY

COMMUNE DE NOISIEL
___________________

E X T R A I T  D U   R E G I S T R E
des délibérations du Conseil Municipal

___________________

Canton de CHAMPS-SUR-MARNE

SÉANCE ORDINAIRE VENDREDI 30 JUIN 2023,
L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel, légalement convoqué le 23 juin 2023,
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, salle du Conseil, mairie principale, sous
la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS : M. VISKOVIC, M. TIENG, M. FONTAINE, Mme TROQUIER, M. RATOUCHNIAK, Mme
JEGATHEESWARAN, Mme SABOUNDJIAN, M. MAYOULOU-NIAMBA (à partir du point n°6), M.
DUJARDIN, Mme VISKOVIC, Mme ROTOMBE, Mme NATALE, M. BRICOGNE, M. TRIEU,  Mme
RAJAONAH, M. ROSENMANN, Mme JULIAN, M. TATI, M. BEGUE, Mme MONIER,  M. KONTE ,
M. CASSE, M. FEURTE.

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :   Mme NEDJARI  qui  a donné pouvoir  à Mme NATALE ;   M.
MAYOULOU-NIAMBA qui a donné pouvoir à  M. TIENG jusqu’à 19h21 (arrivée pour le
point n°6) ; Mme CAMARA-SAKHO qui a donné pouvoir à Mme ROTOMBE ; Mme VICTOR-
LE ROCH qui a donné pouvoir à  M. FONTAINE ; M. ABOUDOU, qui a donné pouvoir à  M.
KONTE ; Mme DAGUILLANES qui a donné pouvoir à  M. RATOUCHNIAK ; M. DOTE  qui a
donné pouvoir à  M. TATI ; Mme SAFI, qui a donné pouvoir à  M. BEGUE ; M. BOUTET qui
a donné pouvoir à  M. FEURTE ;

ÉTAIENT EXCUSES : M. DRAME, Mme PERUGIEN.

Soit 31 élus présents ou représentés (quorum fixé à 17 élus présents ou représentés).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   Mme RAJAONAH

15) CONVENTION CADRE DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL DANS LE CADRE
DU SERVICE INTÉRIM TERRITORIAL 
DU CENTRE DÉPARTEMENTAL DE GESTION DE SEINE-ET-MARNE
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 334-3, L. 452-30, L.
452-44 ; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 334-3 du Code Général de la Fonction Publique, les
collectivités et les établissements publics ne peuvent avoir recours au service des entreprises
mentionnées à l'article L. 1251-1 du code du travail que lorsque le centre de gestion dont ils relèvent
n'est pas en mesure d'assurer la mission de remplacement d'agents prévue à l'article L. 452-44 du
Code Général de la Fonction Publique ;

CONSIDÉRANT que cet article L. 452-44 prévoit que les Centres de gestion peuvent mettre des
agents à disposition des collectivités et établissements publics qui le demandent pour assurer le
remplacement d'agents territoriaux momentanément indisponibles, pour effectuer des missions
temporaires, pour pourvoir un emploi vacant qui ne peut être immédiatement pourvu ou pour
affecter  ces  agents  mis  à  disposition  à  des  missions  permanentes  à  temps  complet  ou  non
complet ;

CONSIDÉRANT que ces agents peuvent être mis à la disposition des collectivités affiliées et non
affiliées à titre onéreux, conformément à l’article L. 452-30 du Code Général de la Fonction
Publique, par convention définissant notamment les modalités de financement du recours au
service d’intérim territorial ;

CONSIDÉRANT que le  centre  départemental  de gestion  de Seine-et-Marne a créé le  service
intérim territorial pour proposer aux collectivités et aux établissements publics, par de la mise à
disposition, du personnel de renfort ou de remplacement ;

CONSIDÉRANT que pour assurer la continuité du service, le maire propose d’adhérer au service
intérim territorial mis en place par le centre départemental de gestion de Seine-et-Marne ;

ENTENDU l’exposé de M. VISKOVIC, MAIRE,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ,

AUTORISE le maire à signer la convention cadre d’adhésion au service intérim territorial du
centre départemental de gestion de Seine-et-Marne, ainsi que les documents afférents ;

AUTORISE le maire à faire appel, en fonction des nécessités de services, au service intérim
territorial du centre départemental de gestion de Seine-et-Marne ;

DIT que les dépenses nécessaires, liées aux mises à dispositions de personnel par le service
intérim territorial  du  centre  départemental  de gestion de Seine-et-Marne,  seront  autorisées
après avoir été prévues au budget.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901250&dateTexte=&categorieLien=cid
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La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 
et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME

 

 

 

 
#signature#


		2023-07-04T10:35:57+0200
	Mathieu VISKOVIC 1dc8f8440d0f51a8e50ec60c8924b4e3d85f4e83




